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Retour sur les enjeux de l'arbitrage en projets internationaux en Afrique

Pour reprendre les termes du Professeur Clay, « l’arbitrage n’est pas en plein de?veloppement 
depuis quelques anne?es, il est en e?volution depuis pre?s de 4000 ans ».

A? titre pre?liminaire, il faut mettre en exergue le fait que la logique juridique en situation 
internationale est diffe?rente de celle de l’ordre interne. Le droit international prive? se doit de 
de?signer un ordre juridique, une loi applicable et un juge compe?tent, a? moins que les parties 
ne l’aient de?ja? pre?vu. Toutefois, cette affirmation n’est pas totalement vraie avec la pre?sence 
de re?gles d’ordre public et de lois de police. L’arbitrage met ainsi en avant l’enjeu de 
l’organisation exclusivement e?tatique de la justice. Dans le cadre de celle- ci, l’E?tat confie aux 
juridictions qu’il institue le pouvoir de dire le droit entre les parties qui les ont saisies. Il assure 
e?galement la possibilite? de recourir a? la contrainte pour mettre les de?cisions ainsi rendues a? 
exe?cution.

L’arbitrage consiste en une reconfiguration de ces trois e?le?ments suivants : il implique que l’Etat 
accepte de laisser aux parties en litige la liberte? de s’entendre pour recourir a? des juges prive?s. 
A? co?te? du service public de la justice, l’arbitrage constitue un service prive? (i). L’E?tat remet 
entre les mains des juges prive?s que sont les arbitres choisis par les parties le pouvoir de dire le 
droit pour trancher le litige qui leur est soumis, la jurisdictio (ii). L’institution de l’arbitrage ne peut 
se maintenir que si la sentence prononce?e par les arbitres s’impose aux parties. Celle-ci doit 
reve?tir entre les parties la puissance d‘un jugement rendu par un juge e?tatique ; le recours a? 
cette contrainte e?tatique pour en assurer l’efficacite? reste toujours possible (iii).

Quant au de?veloppement de projets internationaux, celui-ci se de?finit, selon les termes de 
Mai?tre Ruffie?, comme “l’e?tude des contrats permettant la re?alisation d’infrastructures 
d’ampleur et strate?giques a? l’e?tranger” . Or, en la matie?re plusieurs types de risques doivent 
e?tre pris en conside?ration.

Il s’agira dans la pre?sente e?tude de mettre en avant l’inte?re?t de l’arbitrage dans la 
se?curisation du de?veloppement de projets internationaux, et notamment en Afrique.
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I- Prole?gome?nes : arbitrage et de?veloppement de projet

A- Notion d’arbitrage international en droit public des affaires international

En l’absence de de?finition le?gale, la doctrine de?finit l’arbitrage comme une institution complexe 
faisant reposer l’octroi de la fonction juridictionnelle, confie?e a? une ou plusieurs personnes 
de?pourvues de toute investiture e?tatique (i), sur un fondement contractuel (ii), fruit de l‘accord 
des parties (iii) afin de trancher le litige qui les oppose (iv). L’arbitre tranche le litige soustrait a? la 
connaissance des juridictions e?tatiques, par le prononce? d’une sentence (Professeurs Ancel, 
Deumier et Laazouzi). La sentence arbitrale dispose de l’autorite? de la chose juge?e, mais non 
de la force exe?cutoire.

On distingue l’arbitrage interne et international, notamment depuis la re?forme de l’arbitrage 
intervenue au de?but des anne?es 1980. Le de?cret du 13 janvier 2011 l’a maintenu. Le dualisme 
se traduit par l‘existence d’un re?gime propre a? l’arbitrage

international dont la justification repose sur la volonte? de retenir des solutions plus libe?rales que 
celles e?dicte?es pour l’arbitrage interne (article 33 du re?glement CCI). Selon l’article 1504 du 
Code de proce?dure civile, « [e]st international l’arbitrage qui met en cause des inte?re?ts du 
commerce international ». Cette qualification pose la question du crite?re de l’internationalite?, et 
repose sur la notion d’inte?re?t du commerce international. En l’absence de pre?cision sur son 
contenu, la jurisprudence en a fixe? la teneur. Pour qualifier l’internationalite?, il est possible de se 
re?fe?rer a? la de?finition propose?e dans les conclusions du Procureur ge?ne?ral Matter en 
1927. Dans une affaire relative a? la notion de paiement international et non a? l’arbitrage, Matter 
a propose? d‘identifier l’internationalite? a? partir du « mouvement de flux et de reflux au-dessus 
des frontie?res » auquel donne Iieu le contrat (Concl. Matter sur Civ. 17 mai 1927). C'est le cas 
par exemple d’« un flux de marchandises et un reflux de valeurs » (Civ 1e?re, 4 mai 1964). Alors 
que la doctrine Matter exigeait d’isoler un double mouvement transfrontalier le flux et le reflux, 
l’interpre?tation jurisprudentielle se contente de?sormais d’un mouvement unilate?ral de flux. Un 
mouvement de fonds de l’e?tranger vers la France pour y financer la construction d’un po?le de 
recherche scientifique en partenariat avec un e?tablissement public franc?ais caracte?rise a? lui 
seul l’internationalite? de l’ope?ration e?conomique (Civ 1e?re, 26 janvier 2011). Pour recourir a? 
l’arbitrage, les parties doivent e?videmment y donner leur consentement (Civ 1e?re, 9 octobre 
1990). Ce consentement se manifeste via une convention d‘arbitrage. Ce terme ge?ne?rique, 
de?sormais retenu par le CPC (article 1142 CPC), englobe la clause compromissoire stipule?e par 
les parties avant la naissance du litige ainsi que le compromis qu’elles e?tablissent une fois le 
litige ne?. Or, il existe, dans certains ordres juridiques, comme celui franc?ais un principe 
d’inarbitrabilite? des litiges de droit public en

France (article 2060 du Code civil ; article L.311-6 CJA), sauf disposition le?gislative expresse ou 
stipulation d’une convention internationale (cette prohibition n’ayant pas valeur constitutionnelle 
(DC, 2 de?c. 2004)).

Le droit africain s’inspire souvent de celui franc?ais, on retrouve donc un tel principe dans le droit 
de plusieurs pays (par exemple en droit camerounais : CA de Bafoussam, n° 2, 12 mars 2008, 
Ste? British American Tabacco c. Ritz Palace Night ; article 973 du Code de proce?dure civile 
gabonais ; article 36 du Code camerounais de proce?dure civile ; de?cret du 15 mars 1982 portant 
Code de proce?dure civile au Togo ; de?cret du 28 juin 1994 portant Code de proce?dure civile, 
commerciale et sociale au Mali ; de?cret du 28 juin 1989 portant re?organisation du Se?ne?gal 
rendant applicable certaines dispositions du Code de proce?dure civile franc?ais de 1806). En 
outre, du point de vue du droit du commerce international, les personnes publiques ne peuvent 
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invoquer leur droit interne pour refuser de respecter les conventions d’arbitrage qu’elles ont 
conclues. Autrement dit, selon cette approche, l’inarbitrabilite? ne concerne pas les litiges 
internationaux. Telle est la position de la Cour de cassation, a? propos des personnes publiques 
franc?aises, e?nonce?e dans le ce?le?bre arre?t Galakis (Cass. 1re civ., 2 mai 1966, Navire 
Aspasia). Le recours a? l’arbitrage ne posera donc pas de proble?me en matie?re de 
de?veloppement de projet international.

B-Enjeux en de?veloppement de projets internationaux.

Le de?veloppement de projet international ne?cessite de prendre en compte un nombre e?leve? 
de risques (identifie?s et distribue?s notamment gra?ce a? une “matrice des risques”). Recourir a? 
l’arbitrage permet ainsi d’en diminuer certains.

Le risque politique premie?rement, il peut exister un turnover gouvernemental e?leve? dans 
certains pays, et une instabilite? peut engendrer des risques d’expropriation, d’e?meute, de 
re?volte civile. L’arbitrage, en comple?ment de clauses contractuelles (notamment dans le contrat 
d’investissement s’il y en a un), permet de re?soudre le litige avec plus d’impartialite?.

Un autre risque peut e?tre celui du droit applicable, les contrats de de?veloppement de projet 
peuvent se voir appliquer plusieurs droits, selon la volonte? des parties.

Or, le recours a? des clauses d'arbitrage permettra de pre?venir ces difficulte?s de conflits de lois 
ou d’incomple?tude du droit, en pre?voyant a? l’avance le droit (relevant ou non d’un Etat) que les 
arbitres appliqueront, voire me?me si ceux-ci pourront statuer en e?quite?.

Ainsi, l’arbitrage permet aux parties de librement nommer le ou les arbitres, en fonction de son 
expe?rience pertinente. Les parties peuvent e?galement choisir la proce?dure et les re?gles de 
droit applicables. Ainsi, la dure?e de contentieux est limite?e, et les frais aussi. Les parties 
exercent plus de contro?le sur le processus et ont donc plus de chance d'obtenir un re?glement du 
diffe?rend.

Or, le recours a? des clauses d'arbitrage permettra de pre?venir ces difficulte?s de conflit de lois 
ou d’incomple?tude du droit, en pre?voyant a? l’avance le droit (relevant ou non d’un Etat) que les 
arbitres appliqueront, voire me?me si ceux-ci pourront statuer en e?quite?.

Un tribunal arbitral est certes inde?pendant des juridictions e?tatiques, mais cela ne veut pas dire 
que parfois leur aide n’est pas ne?cessaire pour re?soudre une difficulte?. Ainsi, ces dernie?res 
offrent plusieurs services aux parties les sollicitant. Cela peut concerner entre autres la 
de?signation des

arbitres, la constitution du tribunal arbitral, la re?cusation d’un arbitre, sa mission. Actuellement, il 
n’existe aucune disposition le?gislative ou re?glementaire confiant au juge administratif cette 
fonction en l’absence de re?glementation sur l’arbitrage en droit public. Pourtant, comme le 
montre le droit prive?, c’est une mission essentielle de soutien a? l’arbitrage qui existe 
ine?vitablement pour tout ordre juridique qui reconnai?t cette pratique de re?solution des 
diffe?rends.

Dans le cadre de l’OHADA, il faut distinguer entre les arbitrages conduits sous l’e?gide de la Cour 
commune de justice et d’arbitrage (CCJA), institue?e par le titre IV du Traite? OHADA (Port- 
Louis) de 1993 et soumise au Re?glement de proce?dure de 2017 (arbitrages communautaires), 
et ce que l’on pourrait appeler les arbitrages prive?s (ou arbitrages nationaux), c’est-a?-dire ceux 
re?alise?s dans le cadre des E?tats OHADA, qui restent soumis a? l’Acte uniforme sur le droit de 
l’arbitrage de 2017 modifiant celui de 1999. Attention, en matie?re d’investissement, l’intervention 
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du Centre international pour le re?glement des diffe?rends relatifs aux investissements (CIRDI) 
n’est pas automatique. Tout de?pend des dispositions contenues dans les diffe?rents codes des 
investissements, de l’existence et du contenu des accords bilate?raux entre l’E?tat d’accueil et 
l’E?tat dont l’investisseur a la nationalite?, du contenu des agre?ments donne?s par l’E?tat 
d’accueil a? l’investisseur...

II-La mise en œuvre de l'arbitrage en de?veloppement de projets internationaux

A-Le re?gime de la proce?dure et de la sentence arbitrale

Le fondement contractuel de l‘arbitrage insiste sur l’impe?rieuse exigence d’un accord de 
volonte?s des parties pour retirer aux juridictions e?tatiques la connaissance du litige afin d‘en 
confier la charge a? un juge

prive? (Paris, 14 mars 2002). Celui-ci ne peut trancher que le litige qui lui a e?te? confie? par les 
parties.

Celui-ci ne peut trancher que le litige qui lui a e?te? confie? par les parties elles-me?mes (Civ. 
1e?re, 9 oct. 1990). Une fois la contestation vide?e par la sentence, l’arbitre perd le pouvoir 
juridictionnel L’accord de volonte?s des parties a? l’arbitrage constitue la condition ce Ia limite du 
pouvoir juridictionnel de l’arbitre. ll s’exprime sous la forme d’une convention d‘arbitrage. Ce terme 
ge?ne?rique de?sormais retenu par le CPC (article 1142 CPC), englobe la clause compromissoire 
stipule?e par les parties avant la naissance du litige ainsi que le compromis qu’elles e?tablissent 
une fois le litige ne?.

Le caracte?re juridictionnel de l’arbitrage cantonne l’institution au re?glement des litiges confie?s 
par les parties a? un tiers. Le tiers saisit l'arbitre de l’alle?gation de certains faits entre lesquels il 
tranchera en droit, ou en e?quite?, s’il statue comme amiable compositeur, met en œuvre le 
pouvoir juridictionnel afin de juger de?finitivement le litige. Le droit franc?ais reve?t la sentence 
arbitrale de l’autorite? de chose juge?e de?s son prononce? (Com 28 juin 2011). Il faut insister sur 
ce point : le pouvoir juridictionnel confie? a? l’arbitre est retire? a? toute autre juridiction. L’effet de 
la convention d’arbitrage est donc remarquable puisqu’elle limite l’exercice de l’exercice du 
pouvoir juridictionnel par les tribunaux e?tatiques. Toutefois, a? la diffe?rence des jugements 
rendus par les tribunaux franc?ais, la force exe?cutoire manque aux sentences arbitrales. En 
l’absence d’exe?cution spontane?e, une ordonnance d’exe?quatur est ne?cessaire et permettra le 
cas e?che?ant d’obtenir l'exe?cution force?e. Ne?anmoins, et la? encore se trouve l’inte?re?t de 
l’arbitrage, la Convention de New-York de 1958 permet de reconnai?tre la validite? et l’exe?cution 
de

plein droit des sentences arbitrales e?trange?res dans les E?tats contractants (articles III, IV, V, VI 
et VII). Or la France et de nombreux pays africains (Co?te d’Ivoire, RDC, Mali, Senegal...) l’ont 
signe? et ratifie?.

B-Les recours contre les sentences arbitrales et leur exe?cution par le juge administratif
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Le juge national pourra intervenir d’abord, si la sentence arbitrale n’est pas exe?cutoire, par le 
biais d’un jugement en exequatur. Il semble rare qu’une partie demande au juge administratif 
l’exequatur d’une sentence, de telle sorte que les re?gles applicables ne sont pas parfaitement 
e?tablies. Le juge administratif a traite? des demandes d’exequatur de de?cisions e?trange?res 
mais tre?s peu de demandes d’exequatur de sentences arbitrales, bien qu’on trouve un exemple 
re?cent (TA Poitiers, 15 de?cembre 2020). La raison en est tre?s probablement le petit nombre 
d’arbitrages en droit public et le fait que la plupart des sentences sont exe?cute?es 
spontane?ment, de telle sorte que l’exequatur est inutile.

Quant a? la compe?tence mate?rielle, dans un arre?t rendu a? propos d’une sentence 
internationale, le Conseil d’E?tat a indique? que le tribunal administratif est compe?tent, en 
premier ressort, pour accorder l’exequatur a? une sentence (CE, 19 avril 2013, Syndicat mixte des 
ae?roports de Charente c. Ryanair).

Le juge national pourra ensuite intervenir en cas de contestation de la sentence arbitrale, que cela 
soit au regard des re?gles proce?durales applicables a? l’arbitrage, a? la validite? de la 
convention d’arbitrage ou encore a? la solution au fond de la sentence (me?connaissance de 
certaines dispositions d’ordre public ou de lois de police). Seules les sentences arbitrales, internes 
ou internationales, rendues en France, c’est-a?-

dire par un tribunal arbitral sie?geant en France, peuvent faire l’objet d’un recours devant le juge 
administratif (CE, 19 avril 2013, n° 352750, Syndicat mixte des ae?roports de Charente c. 
Ryanair). Au contraire, les sentences internationales rendues a? l’e?tranger ne peuvent e?tre 
contro?le?es par le juge administratif franc?ais que par le biais d’une proce?dure d’exequatur. 
Avec sagesse, le Conseil d’E?tat et le Tribunal des conflits se sont range?s au principe e?nonce? 
par le Code de proce?dure civile (Art. 1518.), qui semble reconnu par toutes les le?gislations 
e?trange?res.
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